




AVENANT A LA CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION
ENTRE

Le CCAS de LAMBERSART représenté par son Président en exercice, Monsieur Nicolas BOUCHE, habilité
pour ce faire, par délibération du Conseil d'administration en date du 3 juin 2024,
Dénommé « Le CCAS »
D’une part,

ET

Le  Groupement  des  Associations  Petite  Enfance  (GAPE)  de  Lambersart, représenté  par  son
Administrateur dûment habilité,
Dénommé « le Groupement »
D’autre part,

EXPOSE

La convention du 3 janvier 2024 prévoyait un montant de subvention de 54 437€ conformément à la décision
d’attribution du Conseil d’Administration du CCAS du 4 décembre 2023. 
Le Conseil d’Administration du CCAS réuni le 25 mars 2024 a décidé de donner une deuxième subvention
de fonctionnement de 54 437 €.
Le Conseil d’Administration du CCAS réuni le 3 juin 2024 a décidé de donner une troisième subvention de
fonctionnement de 45 000 €.

CECI ETANT EXPOSE, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Montant :

L’article 2 de la convention initiale est modifié comme suit : le montant de la troisième subvention 2024 est
de 45 000 € (Quarante cinq mille euros) qui seront versés à la signature du présent avenant.

Article 2 : Autres clauses :

Les autres clauses de la convention demeurent inchangées.

Fait en double exemplaire, à Lambersart, le

Pour le Groupement,

L’Administrateur

Pour le CCAS
Le Président
Monsieur Nicolas BOUCHE


